


Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY, Mme Julie TOKHI, M. Daniel TORGUES, 
M. Jacques VALENTIN, Mme Laetitia VALENTIN, M. Julien VASSAL 
 
Pouvoirs : 
Mme Caroline BENOUMELAZ donne pouvoir à M. Vincent BONY,  
Mme Michèle BISACCIA donne pouvoir à M. Jacques VALENTIN,  
M. Cyrille BONNEFOY donne pouvoir à Mme Marie-Pascale DUMAS, 
M. Henri BOUTHEON donne pouvoir à M. David FARA,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Marc CHAVANNE donne pouvoir à Mme Corinne SERVANTON,  
Mme Viviane COGNASSE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Jordan DA SILVA donne pouvoir à M. François DRIOL,  
M. Philippe DENIS donne pouvoir à M. Patrick BOUCHET,  
M. Jean DUVERGER donne pouvoir à Mme Julie TOKHI, 
M. Jean-Claude FLACHAT donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
M. Bernard LAGET donne pouvoir à M. Jean-Noël CORNUT,  
M. Olivier LONGEON donne pouvoir à M. Germain COLLOMBET,  
Mme Solange MORERE donne pouvoir à M. André CHARBONNIER,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Marc PETIT donne pouvoir à Mme Christiane BARAILLER,  
Mme Clémence QUELENNEC donne pouvoir à M. Eric BERLIVET,  
Mme Brigitte REGEFFE donne pouvoir à M. Tom PENTECOTE,  
M. Christian SERVANT donne pouvoir à Mme Ramona GONZALEZ GRAIL 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Claude CHARVIN, M. Yves LECOCQ, M. Gérard TARDY,  
M. Jean-Marc THELISSON, Mme Eliane VERGER LEGROS   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 



 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 17 JUILLET 2020 
 

AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS DU BUDGET PRINCIPAL 
 
 
 

Par délibération du 04 octobre 2018, Saint-Etienne Métropole a défini, dans le cadre de 
l’instruction comptable M57, les durées d’amortissement comptable applicables aux 
immobilisations corporelles et incorporelles du budget principal.  
 
Il est proposé de modifier le seuil unitaire des immobilisations amortissables sur un an, du 
budget principal et de le fixer à 1 000 € (au lieu de 500 € précédemment).  
 
Il convient également de préciser certains comptes d’imputation budgétaire d’immobilisations 
concernés tout en tenant compte des règles imposées par la nomenclature M57.  
Les durées d’amortissement sont rappelées dans l’annexe jointe à la délibération.  
 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

 adopte les règles d’amortissement proposées dans l’annexe jointe pour les 
biens acquis et mis en service à compter du 1er janvier 2021, 
 

 fixe le seuil de 1 000 € des biens amortissables sur un an à compter du  
1er janvier 2021. 

 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 

 



Annexe : modes et durées d’amortissement applicables aux immobilisations du budget 
principal au 1

er
 janvier 2021 

 

Libellés 
Durée 

d’amortissement 
Mode 

d’amortissement 

Application du 
prorata 

temporis 

Comptes concernés 
(données indicatives) 

Immobilisations incorporelles 

Frais d’élaboration et de 
révisions des documents 
rbanisme (compte 202) 

10 Linéaire Non 202 

Frais d’étude (compte 2031) 5 Linéaire Non    2031 

Frais de recherche et de 
développement 

5 Linéaire Non 2032 

Frais d’insertion (compte 
2033) 

5 Linéaire Non                     2033 

Subventions d’équipement 
versées pour financer les 
biens mobiliers, le matériel et 
les études 

5 Linaire Non 

204111, 204121, 204131, 
2041411, 2041481, 
2041511, 20415331, 
20415341, 2041581,  
204181, 20421, 20431, 
204411, 204421 

Subventions d’équipement 
versées pour financer les 
biens immobiliers ou des 
agencements 

30 Linéaire Non 

204112, 204114, 204122, 
204132, 2041412, 2041482, 
2041512, 20415332, 
20415342, 2041582,  
204182, 20422, 20432, 
204412, 204422, 
2046 

Subventions d’équipement 
versées pour financer les 
biens immobiliers ou des 
agencements  

40 Linéaire Non 

204113, 204123, 204133, 
2041413, 2041483, 
2041513, 20415333, 
20415343, 2041583, 
204183, 20423, 20433, 
204413, 204423 

Logiciels courants 2 Linéaire Oui 2051 

Progiciels (comptabilité, 
gestion RH, marchés publics, 
Assemblées) 

5 Linéaire Oui 2051 

Brevets 
Durée du privilège 

ou durée 
d’utilisation 

Linéaire Oui 2051 

Baux emphytéotiques 
Durée résiduelle 

du bail 
Linéaire Oui 2088 

Terrains 

Plantations  20 Linéaire Oui 2121 

Autres agencements et 
aménagement de terrains 

30 Linéaire Oui 2128 

Constructions : Bâtiments 

Constructions, bâtiments 
publics (sans distinction de 
composants) 

40 Linéaire Oui 
21311, 21312, 21313, 

21314, 21316, 21318, 2141  

Constructions, bâtiments 
privés (sans distinction de 
composants) 

40 Linéaire Oui 21321, 21328, 2148  



Bâtiments légers, abris 15 Linéaire Oui 21318, 21328, 2148  

Libellés 
Durée 

d’amortissement 
Mode 

d’amortissement 

Application du 
prorata 

temporis 

Comptes concernés 
(données indicatives) 

Constructions : Composants des  bâtiments publics et bâtiments privés : 

Structure (gros œuvre) 80 Linéaire Oui 
21311, 21312, 21313, 
21314, 21316, 21318, 

21321, 21328, 2141, 2148 
 

Toiture 25 Linéaire Oui 

Etanchéité 15 Linéaire Oui 

Installations électriques et 
téléphoniques, installations et 
appareils de chauffage et 
d’ascenseurs  

20 Linéaire Oui 

21311, 21312, 21313, 
21314, 21316, 21318, 
21321, 21328, 21351, 

21352, 2145, 2141, 2148 

Agencement et aménagement 
intérieurs des bâtiments 

20 Linéaire Oui 21351, 21352, 2145, 2181  

Installations, matériel et outillages techniques : 

Appareils de laboratoires 5 Linéaire Non 

21572, 215731, 215738, 
21578, 2158 

Equipements de garages et 
ateliers 

15 Linéaire Non 

Equipements de cuisine 15 Linéaire Non 

Equipements sportifs 15 Linéaire Non 

Matériel et outillage technique 10 Linéaire Non 
21561, 21568, 215731, 

215738 

Autres immobilisations corporelles 

Véhicules : voitures 7 Linéaire Oui 21828 

Véhicules : Camions et 
véhicules industriels 

10 Linéaire Oui 21828 

Matériel informatique : 
ordinateurs, imprimantes 

5 Linéaire Non 21831, 21838 

Matériel informatique : 
Serveurs et matériels associés 

4 Linéaire Oui 21831, 21838 

Matériel de bureau  4 Linéaire Non 21841, 21848 

Mobilier de bureau 15 Linéaire Non 21841, 21848 

Matériel de téléphonie 5 Linéaire Non 2185 

Matériel classique 10 Linéaire Non 2188 

Coffre-fort 30 Linéaire Oui 2188 

 
 
 

 

 
 
 


